
REGLEMENT TOURNOI 
Set Wahis 

 

1. Juge-Arbitre : Elodie GRYSPEERDT 

Directeur du tournoi : Nicolas WITTOUCK 

 

2. Le tournoi se déroule du vendredi 24 octobre au dimanche 02 novembre 2025 sur 5 terrains intérieurs 

en terre battue. 

 

Il pourra être demandé aux joueurs d’aller jouer dans un club environnant.  

 

3. Le tournoi compte pour le Critérium Brabant AFT. 

 

4. Obligation d’être disponible le dernier weekend du tournoi. 

 

5. Epreuves organisées : 

- Dames 1* - 2 - 3 – 4 – 5 ;  
- Messieurs 1* - 2 - 3 – 4 – 5 – 6 ; 
- Jeunes Grade 1 : 9 – JG-11 – JF-11 – JG-13 – JF-13 – JG-15 – JF-15 

             Grade 2 : 9 – JG-11 – JF-11 – JG-13 – JF-13 – JG-15 – JF-15  
             Grade 3 : 9 – JG-11 – JF-11 – JG-13 – JF-13 – JG-15 – JF-15 
 
 

 
Le juge-arbitre autorise l’inscription dans deux (2) catégories, sauf pour ceux qui sont inscrits dans un autre 
tournoi (une seule catégorie).  
 

6. Date de désinscriptions :  
Lundi 20 octobre 2025 à 20h pour toutes les catégories. 
 

7. Clôture inscriptions :  
Mardi 21 octobre 2025 à 20h pour toutes les catégories. 
 

8. Inscriptions : uniquement via le site internet « tennis.tennispadelwalloniebruxelles.be » 

 

9. Le tirage au sort aura lieu le mercredi 22 octobre avant 18h pour toutes les catégories. 

 

10. Mode de convocation :  

- pour le premier tour sur « tennis.tennispadelwalloniebruxelles.be » ou par e-mail (si celui-ci est bien 
répertorié sur votre fiche joueur)    

- pour le 2ème tour : à la table du juge-arbitre 
 
 

11. Droit d’inscription : 
             Adultes : paiement unique : 32 euros  

                                            Jeunes : paiement unique : 18 euros 

 

12.  Disponibilités :  

                         Week-end : 9h00 à 23h00 



                                               Semaine : 9h00 à 23h00 

 

13. Les balles sont fournies pour les finales, sauf M1* et D1* à partir des 1/2 de finales 

 

14. Le Comité du tournoi se réserve le droit de prendre toute décision afin de garantir le bon déroulement 

du tournoi. 

 

15. Tout cas non prévu au présent règlement sera solutionné sans appel possible par le Comité du Tournoi. 

 

16. Toute inscription implique l’adhésion au règlement général des tournois AFT ainsi qu’au présent 

règlement particulier. 

 

 

 

Elodie GRYSPEERDT  

Juge-arbitre 

 

 

 

 

      Lu et approuvé par la 

      Commission Critérium Brabant AFT 

                                                   

 


